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Genève est une petite métropole qui regroupe
des quartiers au bénéfice d'une certaine
autonomie sociale et urbaine. Les problèmes posés
à l'ensemble entrent évidemment en conflit
avec ceux des parties.
L'exiguïté du territoire exacerbe ces tensions.
L'acuité des problèmes, la tradition de luttes,
doublées de la proximité des élections, font que
le débat politique y est ravivé concernant les
grands problèmes urbanistiques et d'aménagement

du territoire. C'est le clivage que L'Hebdo
résumait récemment par la formule: «Genève
du fric» contre «Genève des habitants».
Le débat se cristallise notamment sur deux ou
trois sites:

- les Charmilles
- la Servette
- les Pâquis (Palais Wilson)
La gabegie des transports, conjuguée à
l'engouement généralisé pour la voiture, fait
curieusement paraître ce problème comme
purement technique, comme une fatalité
extérieure au débat politique.
Aux Charmilles, le canton doit faire exploser le
prix «plafond» légalisé du terrain pour espérer,
en contrepartie, le report des places de travail
dans les zones industrielles périphériques du
canton. Il en résulte des densités extrêmes
pour permettre la réalisation de logements
sociaux.
Aux Pâquis, sur le site du Palais Wilson, la ville
est amenée à céder les biens-fonds à des
promoteurs privés pour assurer le financement
d'une salle de congrès.
Après un premier projet de la Municipalité,
contesté par l'Association des habitants du
quartier, le conseiller administratif Haegi vient
de présenter un projet amélioré. Il faut dire
que, si les arguments de l'association étaient
pertinents, leurs propositions étaient un peu
courtes: une simple grande salle pour un site si
privilégié!
Le nouveau projet est une sorte de fourre-tout:
hôtel de luxe, salle de congrès, bureaux, musée

d'ethnographie, brasserie, école, crèche, etc.,
qui cherche à satisfaire beaucoup de monde.
Mais une synthèse n'est pas forcément un
mauvais compromis, à condition que l'on
sache éliminer par le programme les incompatibilités

qui vont forcément apparaître entre les
besoins du quartier, ceux du public, ceux des
éventuels congressistes et hôtes de luxe, et les
contraintes du site. Tout reste à faire, donc.
Les préventions de certains opposants seront
peut-être démenties: on peut très bien imaginer

un montage public-privé qui ne brade pas
a priori les intérêts de la collectivité: beaucoup
de choses sont négociables dans l'établissement

du droit de superficie et des conditions
d'exploitation. Pour la grande salle, par exemple,

on parle de 20 jours annuels de mise à
disposition de la collectivité: cela paraît peu,
compte tenu des besoins imaginables.
L'esplanade, par-dessus la rue Wilson, qui
lierait le quartier aux quais et aux parcs, devrait
avoir un caractère tout à fait public par ses
dimensions, ses équipements (mobilier urbain,
café(s), kiosque(s), boutique(s), etc.).
A l'évidence, le site dépasse les intérêts du
quartier et ceux de promoteurs privés. C'est un
endroit rêvé pour marquer l'entrée principale
de la ville par un grand geste architectural et
urbanistique, pour, à proprement parler, bâtir
une porte.
On parle d'un concours international: cela
suppose un programme clair et un jury de haut
niveau. Cela signifie aussi une volonté politique

sans faille: dans la profession, Genève est,
à ce propos, réputée pour lancer des concours
sans suite (Alhambra, Plainpalais, Centre Meyrin,

Centre Lancy, Acacias, ancien Palais des
expositions, etc.).
Les grandes idées requièrent aussi un rythme
de décisions soutenu, si l'on se réfère aux
excellents exemples parisiens de ces dernières
années. Sans quoi, tout s'émousse, tout se
vide!
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